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Rappel : 
Dans ces statuts, la forme masculine s'applique invariablement aux hommes et aux femmes 
 


TITRE 1 - DENOMINATION, SIEGE, DUREE, MEMBRES, BUTS 
 
Article premier - Dénomination 


Sous la dénomination "Sécurité Est lausannois" il est constitué une association de communes 
régie par les présents statuts et par les articles 112 à 127 de la Loi sur les communes du 28 
février 1956 (ci-après LC). 
 
Article 2 - Siège 


L'association a son siège à Pully. 
 
Article 3 - Statut juridique 


L'approbation des présents statuts par le Conseil d'Etat confère à l'association la personnalité 
morale de droit public. 
 
Article 4 - Membres 


Les membres de l'association sont les communes de Belmont-sur-Lausanne, Paudex, Pully et 
Savigny. 
 
Article 5 - But principal 


L’association a pour but principal d’assurer l’ordre, la tranquillité et la sécurité publics ainsi 
que l'exercice de la circulation routière sur l'ensemble du territoire constitué par les 
communes membres.  


Elle assure les tâches de la police administrative, du commerce et de la signalisation routière. 


Les tâches liées à ces buts sont spécifiées dans une annexe aux présents statuts qui en fait 
partie intégrante. 
 
Article 6 - But(s) optionnel(s) 


L’association peut viser à d’autres buts en relation avec le but principal. Ils sont définis dans 
une annexe aux statuts. 
 
Article 7 - Prestations au profit de tiers 


L’association peut offrir ses prestations à d’autres collectivités publiques par contrat de droit 
administratif. 


L’association peut offrir à ses membres ou à d’autres collectivités publiques des prestations 
connexes à ses buts. 
 
Article 8 - Durée et retrait 


La durée de l'association est indéterminée. 


Pendant une durée de dix ans dès l'approbation des présents statuts par le Conseil d'Etat, 
aucune commune membre ne peut se retirer de l'association ou renoncer au(x) but(s) 
optionnel(s). 


Le retrait d'une commune est possible moyennant un préavis de trois ans pour la fin de chaque 
exercice comptable, mais au plus tôt à l'échéance de la durée initiale de dix ans. 
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Une commune contrainte de quitter l'association en raison d'une loi, d'une décision d'une 
autorité supérieure ou de toute autre modification importante des circonstances, peut 
obtenir, dans la mesure du nécessaire, des dérogations aux conditions de sortie précitées. 
 
 


TITRE 2 - ORGANES DE L'ASSOCIATION 
 
Article 9 - Organes 


Les organes de l'association sont : 
 
a) le conseil intercommunal 
b) le comité de direction 
c) la commission de gestion 


Les membres de ces organes doivent être des conseillers municipaux, communaux ou 
généraux des communes membres de l'association. 
 
 


A. CONSEIL INTERCOMMUNAL 
 
Article 10 - Composition  


Le conseil intercommunal, formé des délégués des communes associées, comprend : 
 
1. une délégation fixe composée pour chaque commune de deux représentants, soit un 


délégué désigné par la Municipalité et un délégué désigné par son organe délibérant. 
2. une délégation variable composée d’un délégué supplémentaire par tranche entamée de 


trois mille habitants et désignée par son organe délibérant. 


Le dernier recensement cantonal officiel, précédant le début de chaque législature, est 
déterminant pour fixer le nombre d'habitants. 
 
Article 11 - Durée du mandat 


Les délégués sont élus par l’organe délibérant dont ils sont issus au début de chaque 
législature et pour la durée de celle-ci. Ils sont rééligibles et ne peuvent être révoqués que 
par l'autorité qui les a élus. 


En cas de vacance, il est pourvu sans retard aux remplacements. Il y a notamment vacance 
lorsqu'un membre perd sa qualité de conseiller communal ou général ou si un délégué est élu 
au comité de direction. 
 
Article 12 - Compétences et organisation 


Le conseil intercommunal joue dans l'association le rôle d'organe délibérant dans la commune. 
Il constitue un relais actif des attentes et demandes en matière de sécurité. 


Il désigne son président, son vice-président, son secrétaire et son secrétaire remplaçant, et 
élit les membres du comité de direction pour la durée de la législature. 


Le président du conseil intercommunal ne peut être issu de la même commune que le 
président du comité de direction. 


La durée du mandat du président du conseil intercommunal est d'une législature; il n'est pas 
immédiatement rééligible. 


Le secrétaire du conseil intercommunal peut être choisi en dehors du conseil; il est désigné au 
début de chaque législature pour la durée de celle-ci; il est rééligible. 
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Le conseil intercommunal peut déléguer en son sein certaines de ses attributions à une ou 
plusieurs commissions. Les décisions éventuelles reviennent au conseil intercommunal. 
 
Article 13 - Convocation 


Le conseil intercommunal est convoqué par avis personnel adressé à chaque délégué, au 
moins vingt jours à l'avance, cas d'urgences réservés. 


L'avis de convocation mentionne l'ordre du jour qui est établi d'entente entre le président et 
le comité de direction. 


Le conseil intercommunal se réunit sur convocation de son président, lorsque celui-ci le juge 
utile, à la demande du comité de direction ou encore lorsqu'un cinquième de ses membres en 
fait la demande. 
 
Article 14 - Décision 


Aucun vote sur le fond ne peut avoir lieu sur un objet non porté à l'ordre du jour (art. 24, al. 4 
LC). 


 
Article 15 - Quorum et majorité 


Le conseil intercommunal ne peut délibérer que si les membres présents forment la majorité 
absolue du nombre total de ses membres. 


Si les conditions fixées au premier alinéa ne sont pas réalisées, une nouvelle séance du conseil 
intercommunal est convoquée, avec le même ordre du jour, dans un délai de cinq jours au 
plus tôt.  


Chaque délégué présent a droit à une voix. 


Les décisions sont prises à la majorité simple.  


Le président prend part aux élections et votations qui ont lieu au bulletin secret; dans les 
autres cas, il ne vote que pour départager les voix. 
 
Article 16 - Droit de vote 


Pour les décisions relatives au but principal, tous les délégués au conseil intercommunal 
prennent part au vote. 


Pour les buts optionnels, seuls les délégués des communes concernées prennent part au vote. 


 
Article 17 - Procès-verbaux 


Les délibérations du conseil intercommunal sont consignées dans un procès-verbal par séance, 
signé par le président et le secrétaire. 


Toutes les mesures sont prises pour la conservation des procès-verbaux et autres documents 
annexes. 
 
Article 18 - Attributions 


En plus des attributions mentionnées aux articles 12, 19, 25 et 32 des présents statuts, le 
conseil intercommunal : 
 
a) élit les membres du comité de direction, ainsi que son président; 
b) fixe les indemnités des membres du conseil intercommunal et du comité de direction; 
c) contrôle la gestion, adopte le budget et les comptes annuels; 
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d) modifie les présents statuts, sous réserve de l'article 126 al. 2 LC et 37 des présents 
statuts; 


e) décide de l'admission de nouvelles communes; 
f) autorise les emprunts, l'article 26 ci-dessous étant réservé; 
g) adopte le règlement général de police et tous les règlements qui ne sont pas de la 


compétence du comité de direction, notamment ceux relatifs à l'organisation des 
différentes tâches et au personnel de l'association, l'article 94 LC étant réservé; 


h) prend toutes les décisions qui lui sont réservées par la loi et les statuts, notamment les 
autorisations générales prévues par la législation sur les communes (art. 4 LC). 


Le conseil intercommunal peut déléguer en son sein certaines de ses attributions à une ou 
plusieurs commissions. Les décisions éventuelles reviennent au conseil intercommunal. 
 
 


B. COMITE DE DIRECTION 
 
Article 19 - Composition 


Le comité de direction se compose d'un conseiller municipal par commune membre, la 
commune de Pully ayant droit à 2 sièges. Les membres du comité de direction sont élus pour 
la durée de la législature. 


En cas de vacance, le conseil intercommunal pourvoit sans retard aux remplacements. Le 
mandat des membres du comité de direction ainsi nommés prend fin à l'échéance de la 
législature en cours. 


Il y a notamment vacance lorsqu'un membre du comité de direction perd sa qualité de 
conseiller municipal. 


Les membres du comité de direction sont rééligibles. 


 
Article 20 - Organisation 


Le conseil intercommunal élit le président du comité de direction pour la durée de la 
législature. Il ne peut être issu de la même commune que le président du conseil 
intercommunal. 


Pour les autres fonctions, le comité de direction s'organise lui-même : il nomme un vice-
président, un secrétaire et un secrétaire remplaçant ; ces deux derniers pouvant être ceux du 
conseil intercommunal. 


Le comité de direction peut désigner un bureau exécutif; il en définit la composition et le 
cahier des charges.  


Cas échéant, le président du comité de direction fait de droit partie du bureau exécutif et le 
préside. 


 
Article 21 - Séances 


Le président, ou à son défaut le vice-président, convoque le comité de direction lorsqu'il le 
juge utile ou à la demande de la majorité des autres membres. 


Les délibérations du comité de direction sont consignées dans un procès-verbal par séance, 
signé du président et du secrétaire, ou de leurs remplaçants. 
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Article 22 - Quorum et majorité 


Le comité de direction ne peut prendre de décision que si la majorité de ses membres est 
présente. 


Chaque membre a droit à une voix. 


Les décisions sont prises à la majorité des membres présents. En cas d'égalité des voix, celle 
du président, en son absence celle du vice-président, est prépondérante. 


 
Article 23 - Représentation 


L'association est valablement engagée envers les tiers par la signature collective à deux du 
président du comité de direction ou du vice-président et du secrétaire ou de son remplaçant. 


 
Article 24 - Attributions 


Le comité de direction exerce toutes les tâches qui ne sont pas attribuées à une autre 
autorité. Il a notamment les compétences suivantes : 


 
a) veiller au respect des buts de l'association et à l'exécution des tâches de celle-ci, 


conformément aux décisions prises par le conseil intercommunal ; 
b) exercer les attributions qui lui sont déléguées par le conseil intercommunal ; 
c) exercer à l'égard du personnel les droits et obligations de l'employeur ; 
d) appliquer la loi sur les contraventions et nommer la Commission de police ; celle-ci est 


compétente pour l’ensemble des territoires des communes membres ; 
e) déléguer ses pouvoirs de répression en matière de sentences municipales à un 


fonctionnaire spécialisé ou à un officier de police ; 
f) assurer la coordination avec les autorités cantonales, respectivement avec la police 


cantonale ; 
g) conclure les contrats administratifs au sens de l’article 7 des présents statuts ; 
h) exercer toutes les compétences que la loi ou les présents statuts ne confère pas au conseil 


intercommunal. 
 
 


C. COMMISSION DE GESTION 
 
Article 25 - Composition 


La commission de gestion est composée d'un membre par commune issu du conseil 
intercommunal. Elle est nommée par ce dernier au début de chaque législature et pour la 
durée de celle-ci. 


Elle rapporte chaque année devant le conseil intercommunal sur le budget, les comptes et la 
gestion. 
 
 


TITRE 3 - CAPITAL - RESSOURCES - COMPTABILITE 
 
Article 26 - Capital et emprunts 


Les communes participent au capital de dotation (bien mobiliers, soit véhicules, matériel 
informatique, uniformes, armes, matériel de bureau et de radio, …) de l'association selon les 
critères définis dans une annexe qui fait partie intégrante des présents statuts. 
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Les subventions, les participations et les contributions du Canton et/ou de la Confédération 
allouées aux communes associées, en rapport avec les buts et tâches incombant à 
l'association, sont entièrement acquises à cette dernière.  


L'association peut faire des emprunts. 


Le total des emprunts d'investissements ne doit pas dépasser la somme de CHF 5'000'000.00. 


 
Article 27 - Biens immobiliers 


Les communes partenaires mettent à disposition de l’association les biens immobiliers 
(bâtiments et leurs accessoires, dépôts, garages,…) en relation avec ses buts et ses tâches et 
en assument les charges d’investissement. Les charges locatives y relatives font l’objet d’une 
facturation à l’association. 
 
Article 28 - Charges et revenus 


Conformément au Règlement sur la comptabilité des communes (RCCom) du 14 décembre 
1979, les dépenses de l’association, y compris celles se rapportant au service des emprunts, 
doivent être couvertes par des recettes correspondantes (article 125 al. 1 LC). 
 
Article 29 - Ressources 


L'association dispose des ressources suivantes : 
 
a) les contributions des communes, selon l'article 31 ci-dessous ; 
b) le produit éventuel des prestations fournies à d'autres collectivités publiques ou à des 


tiers ; 
c) les revenus provenant des amendes d'ordre, hormis celles liées aux tâches optionnelles ; 
d) les amendes et les frais découlant des sentences municipales prononcées par 


l'association ; 
e) les subventions cantonales et fédérales ; 
f) les legs, dons et autres libéralités. 
 
 
Article 30 - Utilisation des ressources 


Les finances perçues selon l'article 29 sont destinées à procurer à l'association les ressources 
ordinaires nécessaires tant à la couverture des frais d'exploitation qu’à celle des frais 
d'entretien et au service de la dette (intérêts et amortissements). 


 
Article 31 – Répartition des charges entre les communes 
Le mode de répartition des charges, sous déduction des recettes, entre les communes 
membres est déterminé dans une annexe qui fait partie intégrante des présents statuts. 
 
Article 32 - Comptabilité 


L'association tient une comptabilité indépendante, soumise aux règles de la comptabilité des 
communes. L'une des communes membres peut assurer, contre rémunération, la comptabilité 
de l'association. 


Un centre budgétaire est ouvert dans la classification administrative pour chacune des tâches. 
Les frais communs, ainsi que les frais financiers sont imputés à chaque tâche selon des clés de 
répartition fixées par le conseil intercommunal. 


Le budget est adopté par le conseil intercommunal avant le 30 septembre de chaque année au 
plus tard et les comptes avant le 30 juin de chaque année au plus tard. 
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Les comptes et le rapport de gestion sont soumis à l'examen et au visa du Préfet du district 
dans lequel l'association a son siège au plus tard le 15 juillet de chaque année. 


L’association de communes est tenue de faire réviser chaque année ses comptes par un 
organe de révision reconnu (art. 35b et 35 c al. 1 du RCCom). 
 
Article 33 - Exercice comptable 


L'exercice comptable commence le 1er janvier et se termine le 31 décembre de chaque 
année. 


Le premier exercice comptable commence dès le premier jour du mois suivant la séance 
constitutive des organes prévus à l'article 9 ci-dessus. 
 
Article 34 - Information aux municipalités des communes membres 


Le budget, les comptes et le rapport annuel sont transmis après leur adoption par le conseil 
intercommunal aux municipalités des communes membres (art 125c LC). 


Celles-ci sont tenues d'informer leur organe délibérant, conformément à l'art. 125b LC. 
 


 
TITRE 4 - ADHESION D'AUTRES COMMUNES - IMPÔTS 


 
Article 35 - Adhésion d'autres communes 


Les communes qui souhaitent adhérer à l'association présentent leur requête au comité de 
direction. 


Les conditions d'adhésion sont convenues entre la commune requérante et le comité de 
direction, sous réserve de la ratification du conseil intercommunal après préavis des 
communes membres. 
 
Article 36 - Impôts 


Conformément à l'article 90 al 1 lit.c de la loi sur les impôts directs cantonaux, l'association 
est exonérée de toutes taxes et impôts cantonaux et communaux. 
 
 


TITRE 5 - MODIFICATION DES STATUTS - ARBITRAGE - DISSOLUTION 
 
Article 37 - Modification des statuts 


Les statuts peuvent être modifiés par décision du conseil intercommunal. 


Cependant, la modification des buts principaux et des tâches principales de l’association, la 
modification des règles de représentation des communes au sein des organes de l’association, 
l’augmentation du capital de dotation, la modification du mode de répartition des charges et 
l’élévation du plafond des emprunts d’investissements sont soumises à l’approbation des 
organes délibérants des communes membres de l’association ; la décision est prise à 
l’unanimité des communes. 


Sauf dans les cas prévus à l’alinéa 2, les modifications des statuts doivent être communiquées 
dans les dix jours aux Municipalités des communes associées. Dans un délai de vingt jours à 
compter de cette communication, chaque Municipalité peut adresser au Conseil d’Etat des 
observations au sujet de ces modifications. 


Toute modification des statuts doit être soumise à l’approbation du Conseil d’Etat qui en 
vérifie la légalité. 
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Article 38 - Arbitrage 


Toutes contestations entre une ou plusieurs communes membres résultant de l'interprétation 
et de l'application des présents statuts sont tranchées par un tribunal arbitral (art. 111 LC). 
 
Article 39 - Dissolution 


L'association est dissoute si son maintien ne s'impose pas. La dissolution doit être ratifiée par 
l'organe délibérant de chaque commune associée. 


Au cas où tous les organes délibérants moins un prendraient la décision de dissoudre 
l'association, la dissolution intervient également. 


A défaut d'accord, les droits des communes membres sur l'actif de l'association, de même que 
leurs droits et obligations réciproques après extinction du passif, sont déterminés 
conformément à l'article 38 ci-dessus. 


 


 
TITRE 6 - DISPOSITIONS TRANSITOIRES - ENTREE EN VIGUEUR 


 
Article 40 - Dispositions transitoires 


L'association commencera à exercer ses tâches dès le transfert du personnel en son sein. 


Le personnel de l'association de communes reste soumis au Règlement du personnel  
communal de Pully jusqu'à l'entrée en vigueur d'un nouveau statut du personnel de 
l'association. 


Le transfert du matériel nécessaire à l’exécution des buts et des tâches de l’association aura 
lieu au même moment que le transfert du personnel prévu à l’alinéa 1er. 
 
Article 41 - Entrée en vigueur 


Les présents statuts entrent en vigueur dès la publication de leur approbation par le Conseil 
d’Etat. 
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ADOPTION PAR LES COMMUNES MEMBRES 
 
 
 
Adoptés par le Conseil communal de Belmont-sur-Lausanne, le  
 
 
Adoptés par le Conseil communal de Paudex, le  
 
 
Adoptés par le Conseil communal de Pully, le  
 
 
Adoptés par le Conseil communal de Savigny, le  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


APPROBATION PAR LE CONSEIL D'ETAT 
 
 
Approuvés par le Conseil d'Etat dans sa séance du  
 
L'atteste, le Chancelier : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Annexes : 


- La répartition des charges entre les communes. 
- Les tâches principales de l’association. 







ASSOCIATION DE COMMUNES  
« SÉCURITÉ EST LAUSANNOIS » 


ANNEXE 1 AUX STATUTS 
 
 
Répartition des charges entre les communes 
 
1. Principe fondamental retenu 


 
Le principe fondamental finalement retenu est celui-ci : les communes partenaires de 
l’association de communes ne devraient pas, en principe, avoir plus de charges à assumer 
que l’équivalent de leur participation financière selon les conventions en vigueur avant la 
mise sous toit de l’association, majoré de l’équivalent des deux points d’impôts faisant 
l’objet de la bascule. 
 


2. Etablissement de la clef de répartition 
 


En application du principe fondamental retenu : 


 chaque commune partenaire verse à l’association l’équivalent des deux points d’impôts 
rétrocédés par le canton comme première contribution. 


 le solde des charges est réparti en fonction du nombre d’habitants de chaque commune, 
pondéré par un coefficient par tranche de population. 
 


3. Calcul de la clef de répartition des charges 
 


3.1. Les coefficients de pondération retenus sont les suivants : 
 


 
Population 


 


 
Coefficient 


de 0 à 1'000 habitants 2 
de 1'001 à 3'500 habitants 3 
de 3'501 à 6'000 habitants 4 
de 6'001 à 10'000 habitants 5 
de 10'001 à 15'000 habitants 6 
plus de 15’000 habitants 7 
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L’attribution d’un coefficient de pondération en fonction de la taille démographique des 
communes a pour but d’atténuer l’effet « franc/habitant » et de tenir compte du niveau de 
« consommation sécuritaire », différencié selon que l’on se situe dans une commune urbaine 
ou dans une commune périurbaine. 
 
Le coefficient de pondération permet également de traiter de manière équitable les communes 
avec les mêmes caractéristiques démographiques. 
 


3.2. Calcul de la population pondérée des communes partenaires : 
 


 
Communes 


 


Population au 
31.12.2009 


 


Coefficient de 
pondération 


 


Population 
pondérée au 
31.12.2009 


 


 


 


Taux     
(en %) 


Belmont 3'293 3 9'879 6.9% 
Paudex 1'406 3 4'218 2.9% 
Pully 17'079 7 119'553 83.2% 
Savigny 3'365 3 10'095 7.0% 
 
Total 
 


 
25'143 


  
143'745 


 
100.0% 


 
Les communes participeront aux charges nettes de l’association de la manière suivante : 
Belmont-sur-Lausanne : 6.9% , Paudex : 2.9%, Pully : 83.2% et Savigny : 7.0%. 
 
Sur la base d’un coût annuel brut de CHF 9.5 mios, les participations communales seraient les 
suivantes :  
 


 
Communes 


 
Montant à répartir  


(en CHF) 
 


 
Taux         
(en %) 


 


 
Montant 
 (en CHF) 


 
Belmont 9'500'000.00 6.9% 655'500.00 
Paudex 9'500'000.00 2.9% 275'500.00 
Pully 9'500'000.00 83.2% 7'904'000.00 
Savigny 9'500'000.00 7.0% 665'000.00 
 
Total 
 


  
100.0% 


 
9'500'000.00 


 
A ce stade, il faut rappeler le principe fondamental retenu par le groupe de travail, selon 
lequel chaque commune ne devra pas payer plus que le montant à leur charge actuellement, 
majoré des deux points d’impôts cités plus haut. La répartition est dès lors la suivante : 
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Communes 


 
Participation 


selon les 
comptes 


2009         
(en CHF) 


 


 
Valeur de 


deux points 
d’impôts     
(en CHF) 


 
Valeur     


référence 
2009        


(en CHF) 


 
Montant 


selon 
méthode 
choisie 


(en CHF) 


 
Différence   
(en CHF) 


Belmont 279'375.30 320'758.00 600'133.30 655'500.00 55'366.70 
Paudex 185'704.25 320'580.00 506'284.25 275'500.00 -230'784.25 
Pully 5'644'544.53 2'514'354.00 8'158'898.53 7'904'000.00 -254'898.53 
Savigny 329'637.45 253'092.00 582'729.45 665'000.00 82'270.55 
 
Total 
 


 
6'439'261.53 


 
3'408'784.00 


 
9'848'045.53 


 
9'500'000.00 


 
-348'045.53 


 
Les participations de Belmont-sur-Lausanne et de Savigny excédent de respectivement 
CHF 55'366.70 et CHF 82'270.55 les coûts assumés en 2009. 
 
En conséquence, c’est une somme totale de CHF 137'637.25 qui sera répartie sur les communes 
de Paudex et de Pully. En effet, ces deux communes sont favorisées par la prise en compte 
dans le calcul des participations de la bascule des points d’impôts, leurs valeurs étant 
supérieures à celles des deux autres partenaires. 
 
En effet, la valeur comparative des points d’impôts s’établit comme suit : 
 


 
Communes 


 
Valeur du point d’impôt 


par   habitant au 
31.12.2009 (en CHF) 


 
Belmont 48.70 
Paudex 114.00 
Pully 73.60 
Savigny 37.60 


 
En appliquant la méthode de calcul retenue de la population pondérée, CHF 4'679.65 seront 
pris en charge par la commune de Paudex et CHF 132'657.60 par celle de Pully. 
 
Ainsi, les participations des communes partenaires seront finalement les suivantes (valeur 
référence 2009) :  
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Communes 


 
Valeur     


référence 
2009         


(en CHF) 
 


 
Montant selon 


méthode 
choisie 


 (en CHF) 


 
Différence 
(en CHF) 


 
Corrections 


(en CHF) 
 


 
Montant de 


la 
participation   


(en CHF) 


Belmont 600'133.30 655'500.00 55'366.70 -55'366.70 600'133.30 
Paudex 506'284.25 275'500.00 -230'784.25 4'679.65 280'179.65 
Pully 8'158'898.53 7'904'000.00 -254'898.53 132'957.60 8'036'957.60 
Savigny 582'729.45 665'000.00 82'270.55 -82’270.55 582'729.45 
 
Total 
 


 
9'848'045.53 


 
9'500'000.00 


 
-348'045.53 


 
0.00 


 
9'500'000.00 


 
 
Les revenus de l’association seront déduits de la participation des communes à la fin de chaque 
exercice. 
 
En cas d’admission d’une autre commune au sein de l’association, la clef de répartition des 
charges devra être revue. 


 
 
 
 
Belmont, le 7 décembre 2010 







ASSOCIATION DE COMMUNES  
« SÉCURITÉ EST LAUSANNOIS » 


ANNEXE 2 AUX STATUTS 
 


Tâches principales de l’association 
 
Sont définies ci-après les tâches principales découlant des buts principaux de l’association 
de communes « Sécurité Est Lausannois », conformément à l’article 5 des statuts y relatifs. 
 
1. Sécurité et maintien de l’ordre public 


 Organiser et gérer le Corps intercommunal de police ; 
 Edicter tout règlement en lien avec les buts de l’association ; 
 Exercer la répression en matière de sentences municipales et nommer la 


Commission de police en vue de l’exécution des tâches de l’association ; 
 Assurer les missions de police, conformément  aux dispositions légales, 


notamment : 
- Le maintien de l’ordre et de la tranquillité publics ; 
- La protection des personnes et des biens ; 
- Le respect des bonnes mœurs ; 
- La police des établissements publics et débits de boissons ; 
- Les services d’ordre lors des manifestations diverses ; 
- L’application des lois et règlements sur le territoire de l’association ;  
- Les interventions diverses de Police-secours et de proximité. 


 
2. Police de la circulation 


 Assurer les missions de police de la circulation, conformément à la Loi vaudoise sur 
la circulation routière et à son règlement d’application, notamment : 


- Les constats d’accidents avec dommages matériels et/ou blessés ; 
- Les constats d’incapacité à la conduite ; 
- Les contrôles de vitesse ; 
- Les constats d’infraction au droit sur la circulation routière ; 
- Le contrôle du stationnement ; 
- La surveillance automatique du trafic (SAT). 


 
3. Police judiciaire 


 Conformément aux dispositions légales et aux directives du Commandant de la 
Police cantonale, chef de la Police judiciaire, notamment : 


- L’enregistrement des plaintes ; 
- Les constats d’infractions à la Loi fédérale sur les stupéfiants (dénonciations 


simplifiées). 
 
4. Prévention 


 Assurer et développer les missions de prévention propres à la police de proximité, 
notamment : 


- L’éducation routière dans les établissements scolaires ; 
- Les actions de prévention contre les vols, les incivilités et le non-respect des 


lois et règlements. 
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5. Signalisation routière 
 Fournir les prestations en matière de signalisation routière, conformément au droit 


fédéral sur la circulation routière, notamment : 
- La légalisation et l’entretien de la signalisation verticale et horizontale ; 
- La mise en place de dispositifs provisoires liés à des manifestations, 


chantiers ou autres. 
 
6. Police du commerce 


 Assurer la prise en charge des tâches de police du commerce découlant de la Loi sur 
l’exercice des activités économiques (LEAE) du 31 mai 2005 et de la Loi sur les 
auberges et les débits de boissons (LADB) du 26 mars 2002, notamment : 


- La délivrance des patentes et des autorisations pour les activités 
commerciales temporaires ou itinérants ; 


- La gestion de l’utilisation du domaine public ; 
- Le contrôle des foires et marchés ; 
- La gestion des licences et autorisations pour les établissements publics ; 
- Le contrôle des horaires d’exploitation des commerces ; 
- La surveillance des prix ; 
- Le contrôle de l’affichage ; 
- Le contrôle des installations d’amplification du son et des appareils à 


faisceaux lasers. 
 
7. Police des spectacles, divertissements et fêtes 


 La délivrance des permis temporaires (manifestations diverses), décision municipale 
réservée ;   


 La gestion des loteries, lotos et tombolas et billetterie ; 
 Le contrôle des mesures de sécurité lors de manifestations publiques et privées ; 
 L’organisation des mesures de sécurité lors de manifestations mises sur pied à la 


demande ou sur proposition d’une collectivité publique. 
 
8. Police administrative 


 La gestion des objets trouvés et perdus ; 
 Les enquêtes et rapports de naturalisation ; 
 Les enquêtes et rapports sur les personnes et travailleurs en situation illégale en 


Suisse ; 
 Les constats d’infractions à la Loi sur le contrôle des habitants ; 
 Les notifications des commandements de payer, de mandats préfectoraux, actes 


judiciaires et autres documents officiels. 
 


9. Loi sur les contraventions 
 Le suivi des procédures en relation avec les amendes d’ordre et les sentences 


municipales prononcées dans le cadre des activités de l’association ; 
 La gestion complète de la Commission de police en vue de l’exécution des tâches 


de l’association. 
 
 
Belmont, le 7 décembre 2010 
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Lexique des abréviations 
 


ACPMV Association des Chefs des Polices Municipales Vaudoises 


AdCV Association de Communes Vaudoises 


AO Amende d’ordre 


CODIR Comité de Direction 


CDPMV  Conférence des Directeurs des Polices  Municipales 
Vaudoises 


ETP Emploi Temps Plein 


LC Loi sur les Communes 


LCR Loi Fédérale sur la Circulation Routière 


LPJu Loi sur la Police Judiciaire 


LOPC Loi sur l’organisation policière cantonale 


PS Police-secours 


RLVCR  Règlement d’application de la loi Vaudoise sur la 
Circulation Routière 


SAT Surveillance automatique du trafic 


UCV Union des Communes Vaudoises 


 


 


 


 


Belmont, le 7 décembre 2010 
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RAPPORT DE  LA COMMISSION DES FINANCES 
PREAVIS 01/2011  
 
 
Création d’une association de communes entre les Communes de 
Pully, Paudex, Savigny et Belmont-sur-Lausanne, sous la 
dénomination « Sécurité Est Lausannois » 
  
 


 
Madame la Présidente,  
Mesdames et Messieurs les Conseillers communaux, 
 
Ont participé le 1er février 2011 à la séance de présentation du présent préavis : 
 


Bureau du Conseil  Mme Hélène Pinto, Présidente 
  Mme I. Gaillard, secrétaire 
  M. M. Markides 
  Mme A. Recchia  
 
Municipalité  M. G. Muheim, Syndic  
  Mme Ch. Dupertuis 
  M. Ph. Michelet  
  M. G. Moser  
  Mme C. Schiesser  
  
Commission des finances  Mme L. Boujon 
  M. J.-M. Pasche      
Excusés  M. J.-P. Bolay, Président 
  M. M. Henchoz 
  Mme Ch. Juillerat 
 
CCAR  M. J.-Ch. Bartolacelli, Président 
  M. D. Delaplace 
  Mme C. Gygi 
  Mme V. Rodondi 
  M. Ch. Stutz 
    
Commission technique  M. H. Dumas, Président  
 M. Ch. Dupertuis 
Excusés  Mme M. Hirt 
 M. M. Belardinelli 
 
Participant invité M. Hanhart, Municipal de la Commune de  
 Savigny, Président du comité de pilotage du projet 
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Préambule 
 
Le 10 février 2006, la Municipalité de Belmont-sur-Lausanne a décidé de demander son 
adhésion à la Police intercommunale regroupant les communes de Pully, Paudex et 
Savigny. La Convention y relative a été adoptée par les quatre conseils communaux et 
approuvée par le Conseil d’Etat le 5 juillet 2006. Elle est encore en vigueur. 
 
Le 27 septembre 2009, le peuple vaudois a rejeté l’initiative « D’Artagnan » lancée par 
l’association professionnelle des gendarmes vaudois et visant à créer une police unique 
dans le canton. Il lui a préféré le contre-projet indirect du Conseil d’Etat prévoyant de 
mettre en place dans le canton une police coordonnée conformément au nouveau 
protocole d’accord proposé par le gouvernement et accepté par les communes 
vaudoises (UCV, AdCV). Celui-ci accorde aux polices municipales des compétences 
accrues dans le domaine du constat judiciaire, améliorant ainsi la prise en charge des 
cas et de leurs victimes. Pour assumer ces nouvelles tâches, les communes doivent soit 
 


- Constituer un corps de police communale 
- Adhérer à une association intercommunale disposant d’un corps de police 
- Confier ces tâches à la police cantonale. 


 
L’entente intercommunale telle que nous la connaissons aujourd’hui ne peut donc 
subsister. C’est pourquoi, en mars 2010, les Municipalités des 4 communes partenaires 
ont informé le Conseil d’Etat de leur intention de créer une police intercommunale et 
déposé à cette fin une demande d’accréditation permettant de créer une police sous 
l’égide d’une association de communes. Pour obtenir l’accréditation, une police 
régionale doit pouvoir assurer toutes les missions urgentes de proximité, de prévention, 
administratives et de constat judiciaire. Hormis le volet judiciaire, notre police 
intercommunale assure déjà une grande partie de ces missions. Toutefois, pour 
satisfaire entièrement aux exigences, elle devra poursuivre son développement dans le 
domaine de la police de proximité et améliorer son concept prévention. 
 
Le préavis 1/2011 nous propose d’accepter la création d’une association de communes 
entre Pully, Paudex, Savigny et Belmont et d’approuver les statuts de l’Association de 
communes « Sécurité Est Lausannois » ainsi que le cadre financier de cette association. 


Avis de la Commission des finances 
 
En créant une association, les communes participantes doivent être conscientes – et 
elles le sont – qu’elles se lieront beaucoup plus étroitement que sous le régime actuel 
de l’entente intercommunale. L’association comportera des organes (conseil 
intercommunal, comité de direction, commission de gestion) qui élimineront 
pratiquement toute compétence propre des communes membres en matière de sécurité  
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mais aussi sur le plan financier. La Commission des finances estime que le jeu en vaut 
la chandelle car l’association permettra aux communes de répondre en tous points aux 
objectifs fixés par le protocole d’accord ; elle rapprochera encore plus les partenaires et 
acteurs de la sécurité au sens large du terme afin de mettre en œuvre des dispositifs 
adaptés à l’évolution de la société et des délits commis. En procédant de cette manière, 
on crée des synergies qui, aux yeux de notre Commission, permettent  d’espérer 
légitimement un surcroît de coordination et, par là, d’efficacité. 
 
Encore faut-il se souvenir que les communes appelées à devenir membres – ou en tous 
cas l’une d’entre elles -  présentent des caractéristiques fort différentes, à commencer 
par leur taille et l’effectif de leur population. Cela étant, il importe de veiller que les 
tâches à accomplir dans le cadre de l’Association soient définies de manière claire et 
aussi complète que possible, afin d’éviter la création d’un « Etat dans l’Etat » ainsi que 
tous conflits de compétences entre l’Association et les communes membres ; de même, 
une équivalence stricte doit être garantie entre partenaires, cela tant au niveau 
institutionnel que sur le plan financier. La Commission des finances peut se convaincre 
que ces conditions sont réalisées en l’espèce. 
 
Au niveau institutionnel, il faut tout d’abord relever que les tâches principales dévolues 
à l’Association sont fixées de manière claire et transparente à l’Annexe 2 aux statuts de 
l’Association. Quant aux tâches optionnelles découlant de l’art. 6 des statuts, elles ne 
seront par définition pas obligatoires pour toutes les communes et seront déterminées le 
moment venu, par la création d’une annexe, en fonction des besoins et souhaits des 
communes membres. Dans le même esprit, les dispositions des statuts régissant la 
composition des divers organes de l’Association (Art. 10 : Conseil intercommunal, 
art.19 : Comité de direction, art. 25 : Commission de gestion) garantissent une 
représentation équitable de chaque commune membre. Il appartiendra aux 
représentants des communes d’en défendre les intérêts au sein de ces organes. 
 
S’agissant des aspects financiers, on constate en premier lieu que la nouvelle 
organisation policière implique que la police intercommunale se charge de nouvelles 
missions, notamment dans le domaine judiciaire, ce qui entraînera nécessairement un 
accroissement de l’effectif du personnel et des coûts. Le régime financier qui vous est 
proposé ici repose sur le principe que les communes partenaires ne devraient pas, 
en principe, assumer plus de charges que l’équivalent de leur participation financière 
selon les conventions en vigueur avant la création de l’Association, majoré de 
l’équivalent des deux points d’impôt dont la rétrocession par le canton est prévue 
au 1er janvier 2012. 
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Les coûts de l’Association sont budgétés à CHF 9’5000'000.-, répartis entre le coût de 
fonctionnement, l’accroissement de l’effectif policier pour exécuter les nouvelles 
missions et diverses charges d’infrastructure et d’administration dont certaines seront  
assumées transversalement et facturées par la commune de Pully. Ils seront répartis 
annuellement entre les communes partenaires selon une clé de répartition définie. Il en 
ira de même des recettes (sauf celles des horodateurs et des macarons qui reviennent 
à la commune dont ils relèvent). A titre d’exemple, les revenus ont atteint environ  
CHF 1'075'000.- en 2009. 
 
En ce qui concerne la clé de répartition des charges, chaque commune verse à 
l’Association l’équivalent des deux points d’impôt que lui rétrocède le canton. Le solde 
est réparti en fonction du nombre d’habitants pondéré par un coefficient par tranche de 
population. Sur cette base et compte tenu de la population au 31 décembre 2009, 
Belmont participera aux charges nettes à raison de 6,9% (alors que Pully, par exemple, 
en assumera 83.2%). Cela équivaudrait, pour Belmont, à un montant de CHF 655'500.- 
qui excède de CHF 55'366.70 les coûts assumés en 2009, ce qui est contraire au 
principe énoncé plus haut. Savigny se trouve dans la même situation. La somme 
excédentaire sera ainsi répartie sur les communes de Paudex et Pully qui sont 
avantagées eu égard à la valeur de leur point d’impôt. Le montant final à la charge de 
Belmont s’établit ainsi à CHF 600'133.30 dont sera déduite, à la fin de chaque exercice, 
une part correspondante des revenus de l’Association. La répartition des charges sera 
revue chaque année en fonction de l’évolution de la valeur des points d’impôts de 
chacune des communes. Des augmentations ne peuvent évidemment être exclues à 
moyen terme, notamment en raison de l’inflation et de l’indexation des salaires, mais la 
valeur du point d’impôt dans les communes membres devrait également progresser. 
 
La Commission des finances estime que ce système cohérent et équitable sert les 
intérêts légitimes des communes membres de l’Association. Belmont peut s’y rallier. 


Remarques finales 
 
 La création de l’Association implique la mise en œuvre de structures 


passablement lourdes (19 membres au conseil intercommunal dont 4 pour 
Belmont, 5 municipaux au conseil de direction dont 1 pour Belmont) ; c’est 
cependant le prix à payer pour obtenir que les intérêts de chaque commune soient 
représentés de manière équitable et avec l’efficacité voulue. 


 On peut certes regretter une diminution de la compétence des organes 
communaux, notamment en matière financière puisque le budget, les comptes et 
le rapport annuel de l’Association relèveront exclusivement du conseil 
intercommunal et ne seront transmis aux Municipalités des communes membres 
qu’après leur adoption, l’organe délibérant devant, quant à lui, se contenter d’être 
informé par la Municipalité (art. 34 des statuts). Mais il ne s’agit là que d’une 
nouvelle étape d’une évolution qui, en 2006 déjà, lors du rattachement de Belmont 
à la police intercommunale, avait été jugée inéluctable par notre Conseil.  
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 De plus, la Commission des finances exprime ici sa conviction que les 
représentants de notre commune au sein des organes de l’Association sauront 
défendre nos intérêts avec le zèle et l’efficacité voulus. 


 Enfin, la Commission des finances tient à souligner que les explications claires et 
complètes et les documents fournis, lors de la séance de présentation du 1er 
février 2011, tant par la Municipalité que par M. Hanhart, municipal à Savigny et 
chef du comité de projet, lui ont permis de se familiariser au mieux avec un 
dossier touffu et complexe. Elle les en remercie vivement. 


Conclusion  
 
Au vu de ce qui précède, la Commission des finances unanime se rallie aux conclusions 
du préavis 01/2011 et vous propose de les accepter sans modification.   


Pour la Commission des finances : 


Jean-Pierre Bolay, Président ............................................................................ 


Lucienne Boujon ............................................................................................ 


Michel Henchoz ............................................................................ 


Christine Juillerat ............................................................................ 


Jean-Marc Pasche, Rapporteur  ............................................................................ 


Fait à Belmont-sur-Lausanne, le 23 février 2011 








 


 


 RAPPORT DE LA COMMISSION TECHNIQUE 


  Préavis No 01/2011  
 


Création d’une association de police entre les Communes de Pully, 
Paudex, Savigny et Belmont-sur-Lausanne, sous la dénomination  
«Sécurité Est Lausannois» 


 
Madame la Présidente,  
Mesdames et Messieurs les Conseillers communaux, 
ont participé le 1er février 2011 à la séance de présentation du présent préavis : 
 
Bureau du Conseil 
Mme H. Pinto, Présidente  
Mme I. Gaillard, secrétaire  
M. M. Markides  
Mme A. Recchia 
 
Municipalité de Belmont 
M. G. Muheim, Syndic  
Mme Ch. Dupertuis  
M. Ph. Michelet  
Mme C. Schiesser  
M. G. Moser 
 
Municipalité de Savigny 
M. M. Hannardt, municipal à Savigny en charge de la Police et Président du comité de pilotage du projet 
 
Commission des finances 
Mme L. Boujon  
M. J.-M. Pasche 
Excusés 
M. J.-P. Bolay, Président  
Mme Ch. Juillerat 
M. M. Henchoz 
 
CCAR 
M. J.-Ch. Bertolacelli, Président 
Mme C. Gygi 
Mme V Rodondi 
M. D. Delaplace 
M C. Stutz 
 
Commission Technique 
M. H. Dumas, Président 
M. C. Dupertuis 
Excusés 
Mme M.Hirt 
M. M. Belardinelli 
 
 







 


 


Préambule 
En sus de la présentation du préavis par la municipalité, la commission technique au complet a eu 
l’occasion de traiter ce préavis le 14 février. 
 
De plus une délégation de la Commission Technique composée de M. D. Delaplace et M. H. Dumas s’est 
entretenue le 16 février durant près de deux heures avec le Cdt D. Weber, actuel Commandant de la 
Police de Pully et futur Cdt de la police de l'association Sécurité Est Lausannois.  
 
A ces occasions, nous avons posé toutes les questions, qui nous paraissaient utiles et avons obtenu des 
réponses démontrant que ce dossier pouvait aller de l’avant. Il est cependant de bon ton de vous 
rappeler ici que nous ne voterons pas sur le fonctionnement de l’association  sur le terrain mais 
uniquement sur la mise en place de structure permettant la définition opérationnelle de l’association 
tout en s’assurant que la voix de Belmont sera prise en compte. 
 
Bref Rappel Historique 
Actuellement Belmont fait partie depuis d’une convention d’entente communale entre les communes de 
Pully, Paudex, Savigny et Belmont selon laquelle la police de Pully fournit un service de police aux trois 
autres communes en contrepartie de contribution financières. La police bien qu’active dans les quatre 
communes est donc au jour d’aujourd’hui partie intégrante de la commune de Pully tant et si bien que la 
gestion des infrastructures ainsi que les décisions opérationnelles sont du ressort unique de Pully. 
 
Cet état de fait résulte de plusieurs étapes dont les premières négociations ont débuté en 1996-1999 
pour ne finalement aboutir qu’en 2004 avec les communes de Pully, Paudex et Savigny. Belmont 
adhérant à cette convention en juillet 2006 . 
 
En parallèle, le refus par le peuple en 2009 de l’initiative «D’Artagnan» visant à créer un police unique 
et l’acceptation simultanée du contre-projet proposé par le gouvernement vaudois ont quelque peu 
précipité les choses. 
 
En effet ce contre projet impose une police cordonnée en laissant aux communes le choix de 
l’organisme policier à qui elles souhaitent confier leur police, à savoir: 
- A la Gendarmerie qui assure le socle de base à savoir les interventions dites de Police-Secours ainsi 


que des missions de proximité via des contrats de prestations facturés 
- A une police régionale sous forme d’un association de police 
- A sa propre police communale 
 
Pour mémoire les citoyens de Belmont ont rejeté l’initiative D’Artagan par 52.02% soit le pourcentage 
le plus bas des quatre communes. 
 
Les Municipalités de Pully, Paudex, Savigny et Belmont ont opté pour la création d’une association de 
police. 
 
Afin de mieux vous aider à prendre position sur ce sujet, votre commission technique a tenté de 
répondre à quatre questions fondamentales:  
- Pourquoi opter pour une association de police plutôt qu’une autre option ? 
- Est-ce que la voix de Belmont pourra être entendue au sein de l’association ? 
- Quelles sont les conséquences financières résultant de la création de l’association ? 
- Est-ce que l’association garantira aux citoyens de Belmont le niveau de sécurité qu’ils sont 


en droit d’attendre ? 
 
 







 


 


Pourquoi opter pour une association de police plutôt qu’une autre option ? 
Dès le 01.09.2006, la Police intercommunale a été en charge des tâches de police de sa 
compétence, sur le territoire communal de Belmont,  en vertu de la convention signée par les 
quatre parties.  
 
En 2007, les prestations de la Police intercommunale répondant à leurs attentes, les quatre 
Municipalités ont mis sur pied un groupe de travail afin de renforcer cette collaboration, mais 
aussi pour anticiper les modifications des dispositions cantonales et communales allant 
considérablement bousculer le fonctionnement de la police dans tout le canton. 
 
Il va sans dire que pendant toute cette période de mise en place de 6 ans, «la vie a continué»,  
apportant son lot d’incidents et d’infractions auxquelles les autorités sont tenues de réagir 
rapidement et de manière conforme aux règlements ou aux lois en application.  
 
Pour garantir une bonne sécurité aux habitants de Belmont, notre Municipalité a pris les 
décisions nécessaires, privilégiant celles ayant des effets immédiats. Les grandes lignes en 
sont résumées dans les rapports annuels de gestion 2008 et 2009. 
 
Lors de ces prises de décisions, il a été tenu compte du fait qu’elles ne devaient pas 
hypothéquer les décisions futures, vu le contexte très évolutif.  
 
Notre Municipalité et celles de Pully, Paudex et Savigny ont tenu compte de ces paramètres 
et elles se sont appuyées sur le fait que le travail de la Police intercommunale leur donnait 
satisfaction.  
 
A Belmont, nous savons que notre Exécutif veut, comme par le passé, décider de la sécurité 
sur sa commune et par conséquent, qu’il entend en assumer le financement. 
 
Notre Municipalité a aussi cherché à renforcer la collaboration régionale. Elle a laissé la porte 
ouverte à l’adhésion éventuelle d’autres communes, en entretenant des contacts avec les 
partenaires potentiels. En effet, dans le domaine de la sécurité, comme dans d’autres 
d’ailleurs, une association performante et attractive financièrement doit pouvoir desservir un 
important bassin de population.  
 
Les autres alternatives, théoriquement toujours possibles, semblent néanmoins irréalistes. En 
effet, l’option de laisser la gendarmerie s’occuper de notre sécurité garantirait certes les 
activités de police secours mais occulterait nombre d’opération de police de proximité dont la 
plupart de nos concitoyens sont sensibles. D’un autre coté la création d’une police communale 
propre à Belmont est purement impensable au vu des ressources nécessaire pour répondre au 
cahier des charges imposé par le canton, à savoir 
- Assurer un service 24/24 et 7/7 
- Etre apte à prendre en charge toutes les interventions qui leur incombent 
- Avoir une structure de commandement 
- Disposer de ressources humaines et techniques appropriées 
- Garantir la rapidité et la qualité des interventions 
- Assurer la gestion d’événements ponctuels et saisonniers de taille locale ou régionale 
- Garantir un accès permanent au guichet de police 







 


 


 
C’est donc logiquement que notre Conseil se voit aujourd’hui proposer l’adhésion à une 
association de communes. En outre l’organisation de police intercommunale gratifiée 4+ est 
d’ores et déjà très proche de la future loi cantonale encore en gestation. 
 
 


Est-ce que la voix de Belmont pourra être entendue au sein de l’association ? 
Malgré la première impression qui s’impose, l’association bien que composée d’un éléphant et 
de trois souris, laisse une place extrêmement importante aux petites communes, les voix de 
chaque communes n’étant que faiblement proportionnelles aux ressources allouées. En effet, 
et malgré le fait que les 80% des contributions proviennent de Pully, les statuts de 
l’association prévoient les organes décisionnels suivants: 
 
1) Comité de direction, qui est en quelque sorte à l’association ce que notre municipalité est à 


Belmont, sera composé de 5 membres (deux pour Pully, un pour chacune des autres 
communes), ce qui n’offre de loin pas une majorité absolue de facto à Pully. 


 
2) Conseil intercommunal, qui est à l’association ce que le conseil communal est à Belmont, sera 


composé de 19 membres dont quatre sièges seront alloués à Belmont et Savigny, huit à 
Pully, et trois à Paudex. Une fois encore aucune commune n’aura un poids prépondérant dans 
la prise de décision. Il est à noter que sur les quatre représentants de Belmont un sera 
désigné par la municipalité et trois par notre conseil communal. 


 
3) Comité de gestion ayant pour tâches de s’assurer du fonctionnement adéquat de 


l’association. 
 
Au vu de ce qui précède la commission technique a conclu que le mode de fonctionnement 
offre une représentativité suffisante à Belmont pour pouvoir faire valoir ses intérêts 
propres. 
 
La commission technique relève cependant qu’il ne tient qu’à notre municipalité et à nous, 
conseillers communaux, via la nomination de personnes motivées, d’assurer la pleine 
participation de Belmont au sein des deux organes clés que sont le comité de direction et le 
conseil intercommunal. 
 
Quelles sont les conséquences financières résultant de la création de l’association 
? 
Sans vouloir rentrer dans trop de détails financiers qui seront adressés par la commission des 
finances, la commission technique est heureuse de constater que l’opération sera fiscalement 
neutre pour les contribuables de Belmont. En effet le financement sera assuré par le 
transfert de deux points d’impôts du canton aux communes. 
 
En outre la commission technique est également satisfaite des mesures de contrôles 
budgétaires qui seront laissées au conseil communal. En effet, le versement des 9.5 million 
représentant la totalité des charges de fonctionnement de l’association se fera au 1er janvier 
de chaque années au prorata de la clé de répartition définie en fonction de la taille 
démographique des communes.  







 


 


Le 31 décembre de chaque année, l’association reversera aux communes la totalité des 
recettes et des charges non dépensées et ce utilisant la même clé de répartition. Ce principe 
permettra à notre conseil d’avoir un vision claire des charges et recettes de l’association par 
le biais des deux écritures au 1er janvier et 31 décembre. 
 
Est-ce que l’association garantira aux citoyens de Belmont le niveau de sécurité 
qu’ils sont en droit d’attendre ? 
C’est précisément pour répondre à cette question qu’une délégation de la commission 
technique a rencontré le Cdt Weber qui sera en charge de la direction opérationnelle de 
l’association. 
 
Afin de garantir la meilleure réactivité possible, L'association «Sécurité Est Lausannois» sera 
divisée en trois secteurs, avec à chaque fois un responsable en charge de la sécurité du 
secteur. Belmont sera intégrée dans le secteur Belmont-Savigny-Haut de Pully. 
 
Le Cdt Weber a également lourdement insisté sur l'importance de la prise en compte des 
sensibilités locales et de la nécessité du déploiement d’une police de proximité au vu de la 
relative sécurité prévalant dans les autres communes en général et à Belmont en particulier.  
 
A des fins de comparaison le 70% des interventions effectuées à Pully se fait de manière pro-
active contre 30% de manière réactive. Ce ratio est considérablement différent sur la Riviera 
où 60% des interventions sont réactives. Ce ratio montant jusqu’à 70% dans la région Ouest 
Lausannois.  
 
Afin de garantir un service de proximité de valeur, un «répondant proximité» sera désigné 
par le commandant afin de rassurer la population et garantir un présence adéquate. Cette 
personne sera également, dans la mesure du possible, présente dans les divers conseils 
communaux, sociétés locales, associations afin de se faire connaître et d’avoir une vue plus 
pertinente des diverses activités de la vie local des quatre communes. 
 
Le Cdt Weber assure également que l’organisation de l’association sera transparente pour le 
concitoyen qui ne verra aucun changement si ce n’est de devoir se déplacer à Pully pour le 
dépôt de plaintes. 
 
La commission technique tient également à souligner que loin d’être des voeux pieux, ces 
intentions sont déjà réalité sur le terrain comme l’illustre la nouvelle brigade de policiers à 
vélo sur Pully, la limitation des patrouilles à deux afin d’assurer un meilleur déploiement et une 
meilleure visibilité au sein de la population, la circulation «fenêtres ouvertes» des patrouilles 
en voiture, etc, etc. 
 
Finalement la commission technique a également été très satisfaite de voir que le respect des 
spécificités des quatre communes sont au coeur des préoccupations du Cdt Weber puisque 
pour reprendre ses mots, «on n’interagit pas de la même manière avec un agriculteur des 
hauts de Savigny qu’avec un commerçant du centre de Pully». Cette approche est elle aussi 
déjà de mise actuellement et ne sera que renforcée dans le futur. 
 
 







 


 


Conclusion de la commission technique 
Au vu de ce qui précède, la commission technique unanime se rallie aux conclusions du préavis 
No 01/2011 et vous propose de les accepter sans modifications. Toutefois la commission 
technique se permet d’insister encore une fois sur la nécessité de désigner les représentants 
adéquats au conseil intercommunal puisque ce sera par l’intermédiaire de ses représentants au 
sein de cet organe, que notre Conseil pourra continuer son rôle de relais actif entre les 
attentes et les demandes de la population en matière de sécurité (statuts article 12). 
. 
 
Pour la commission technique :  
 
Hervé Dumas, Président     ...........................................................................  
 
 
Mehtap Hirt      ...........................................................................  
 
 
Daniel Delaplace      ............................................................................  
 
 
Christian Dupertuis     ........................................................................... 
 
 
Massimo Belardinelli     ........................................................................... 
 
 
Fait à Belmont-sur-Lausanne, le 03.03.2010 





